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Ñ Programme de travaux du donneur d’ordre
Rénovation du local 218.00.54 avec
- dépose des panneaux d'isolation muraux
- reprise de la peinture murale
- dépose d'une paillasse faïencée

Ñ Programme et périmètre du repérage

Périmètre du repérage (locaux et parties d’immeubles concernés)

Repérage des parties de l'immeuble mentionnées dans le programme de travaux

Programme du repérage (composants et parties de composant à repérer)

Matériaux et produits de la liste A1 de la norme NF-X46-020

Ñ Conclusions
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et produits contenant de l'amiante.

Matériaux et produits repérés contenant de l’amiante

Localisation
Zone de présence du 

composant
Composant / Mode de 

reconnaissance
Libellé complémentaire

Néant

Les obligations du propriétaire en cas de travaux de retrait ou de confinement d’amiante sont indiquées au chapitre 5.
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Ñ 1. Objet de la mission
La mission confiée à SOCOTEC a pour objet le repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans un 
immeuble bâti préalablement à la réalisation des travaux mentionnés dans le programme de travaux du donneur d’ordre, 
figurant en page 2 du rapport. Elle comporte : 

La recherche de la présence des matériaux et produits de la liste A1 de la norme NF X 46-020, concerné par les 
travaux;

L’identification  et la localisation des matériaux et produits qui contiennent de l'amiante.

Le présent rapport est destiné à constituer le rapport de repérage avant travaux dans l’immeuble.

L'intervention de SOCOTEC est effectuée dans le cadre de la norme NF X 46-020. Elle porte sur les composants figurant 
dans le tableau A1 de l’annexe A de cette même norme.

Sauf indication contraire dans la suite du rapport, la recherche n’a pas porté sur les ouvrages suivants : voiries parois
enterrées, étanchéité des parois enterrées..

1.1 Description précise de l’immeuble

Activité principale de l’immeuble : Autres
Référence du site : Bât 218 - Local 218.00.54 IFREMER

Bâtiment de construction traditionnelle

1.2 Parties de l’immeuble

Rez de chaussée Plan de prélèvement RDC
Toutes les parties d’immeubles ont été visitées à l’exception de celles décrites dans le chapitre 2.3.
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Ñ 2. Déroulement de la mission

2.1 Prestations réalisées :

Date de la commande de la mission : 

Entretien préalable et recueil des informations relatives à l’immeuble.

Visite de l’immeuble pour inspection visuelle des composants susceptibles de contenir de l’amiante concernés. 
Cette étape est suivie d’investigations approfondies et de sondages selon nécessité.

Prélèvement d’échantillons de matière et analyse des échantillons par un laboratoire accrédité sous-traitant de 
SOCOTEC.

Laboratoire(s) d’analyse : 

1 : Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ouest SAS 7, Rue Pierre Adolphe Bobierre CS 90827  44308 Nantes 
Cedex 3

Enregistrement des données sur les produits et matériaux repérés.

Rédaction du présent rapport, des annexes, croquis.

2.2 Personnes présentes lors de la visite :

Accompagnateur : Mr LE BORGNE

2.3 Informations complémentaires sur la visite 

Etat d’occupation des locaux lors de notre visite :

Les locaux étaient occupés lors de notre visite (mobiliers et personnes)

Les locaux étaient meublés mais non occupés

Les locaux étaient vides lors de notre visite

Accessibilité aux différentes parties de l’immeuble 

Visite de l'ensemble des parties de l'immeuble concernées par les travaux  

Constat de parties inaccessibles lors de la visite de l'immeuble  

Autres informations sur le déroulement de la mission :
Néant

2.4 Rapports précédemment réalisés communiqués à SOCOTEC 

Les rapports de repérage de l’amiante suivants ont été communiqués à SOCOTEC dans le cadre de la présente mission.

Référence Date du rapport
Organisme de 

repérage
Objet du rapport Principales conclusions

Néant

2.5 Liste des PV antérieurs mis à disposition de SOCOTEC 

Les documents suivants issus des laboratoires d’analyse de matériaux et produits ont été mis à disposition de SOCOTEC 
pour la présente mission.

Nom du Laboratoire N° du PV Date Composant concerné

Néant
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2.6 Plans des parties d’immeuble concernées par la mission

Les plans des parties d’immeubles concernées par la mission sont les suivants.

Partie d’immeuble (localisation) Titre du plan

Rez de chaussée
Plan de prélèvement RDC

Plan de prélèvement RDC
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Ñ 3. Résultats détaillés du repérage

Les tableaux suivants décrivent les résultats du repérage classés par localisation.

Successivement sont présentés :

Les composants contenant de l’amiante (§ 3.1),

Les composants de l’annexe A de la norme NF X 46-020 repérés sans amiante (§3.2 et 3.3)

Les composants de l’annexe A de la norme NF X 46-020 pour lesquels l’analyse en laboratoire nécessaire pour 
identifier l’amiante n’a pas encore été effectuée (§ 3.4)

Quelle que soit la situation et sans préjudice des autres dispositions réglementaires applicables, le propriétaire est tenu 
d’avertir de la présence d’amiante  toute personne  pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux ou produits 
concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant.

En colonne 2 des tableaux, figure le numéro d’identification du  composant : celui-ci est repris sur le PV d’analyse, sur  le 
plan et sur les planches de photos.

3.1 Composants contenant de l’amiante

Composant / N° Identification
Zone de présence du 

composant
Mode de reconnaissance : n° échantillon / 

analyse / Laboratoire / n° analyse

Ensemble des parties d'immeuble concernées par la mission (voir §1.2 et §2.3)

Néant

3.2 Composants non susceptibles de contenir de l’amiante, (reconnaissance 
visuelle)

Composant / N° Identification
Zone de présence du 

composant
Mode de reconnaissance

Ensemble des parties d'immeuble concernées par la mission (voir §1.2 et §2.3)

Néant

3.3 Composants repérés sans amiante, (analyse en laboratoire)

Composant / N° Identification
Zone de présence du 

composant
Mode de reconnaissance : n° échantillon / 

analyse / Laboratoire / n° analyse

Rez de chaussée Plan de prélèvement RDC

Colle

Colle blanche
1

Colle panneaux muraux
d'isolation

001 / META / Eurofins Analyses pour le 
Bâtiment Ouest SAS

Colle

Colle blanche
2

Colle panneaux muraux 
d'isolation

002 / META / Eurofins Analyses pour le 
Bâtiment Ouest SAS

Colles des carrelages

Ciment colle gris
6 Colle faïence paillasse

006 / META / Eurofins Analyses pour le 
Bâtiment Ouest SAS

Peinture ou enduit

Peinture blanche
3

Peinture murale blanche + 
enduit gris

003 / META / Eurofins Analyses pour le 
Bâtiment Ouest SAS

Peinture ou enduit

Enduit ciment
4

Enduit mural gris côté 
bâtiment

004 / META / Eurofins Analyses pour le 
Bâtiment Ouest SAS

Peinture ou enduit

Peinture jaune + enduit blanc
5 Mur côté bâtiment

005 / META / Eurofins Analyses pour le 
Bâtiment Ouest SAS



Bâtiment 218 - Local 218.00.54 IFREMER - ZI Pointe du diable - 29280 PLOUZANE

Rapport : 16800/SPS/AMI/17/2034
Dossier : 171016800000071/1

Code mission  HCAG Rapport de repérage Amiante avant travaux  P 8 / 10

3.4 Composants de la liste de l’annexe A de la norme NF X 46-020 non analysés (*)

Composant / N° Identification Zone de présence du 
composant

Commentaires

Ensemble des parties d'immeuble concernées par la mission (voir §1.2 et §2.3)

Néant

(*) Ces composants doivent faire l’objet d’une analyse avant le début des travaux : sinon ils seront considérés comme contenant de l’amiante.
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Ñ 4. Autres composants repérés

Les informations sur d’autres composants communiquées par le propriétaire, le mandataire ou le laboratoire d’analyse 
sont mentionnées dans les tableaux ci-dessous.

4.1 Autres composants portés à la connaissance de l’opérateur contenant de 
l’amiante

Composant / N° Identification
Zone de présence du 

composant
Mode de reconnaissance : n° échantillon / 

analyse / Laboratoire / n° analyse

Ensemble des parties d'immeuble concernées par la mission (voir §1.2 et §2.3)

Néant

4.2 Autres composants portés à la connaissance de l’opérateur ne contenant pas 
d’amiante

Composant / N° Identification
Zone de présence du 

composant
Mode de reconnaissance

Ensemble des parties d'immeuble concernées par la mission (voir §1.2 et §2.3)

Néant

4.3 Autres composants portés à la connaissance de l’opérateur en attente 
d’analyse

Composant / N° Identification Zone de présence du 
composant

Commentaires

Ensemble des parties d'immeuble concernées par la mission (voir §1.2 et §2.3)

Néant
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Ñ 5. Obligations consécutives aux travaux de retrait ou de 
confinement

Lorsque le présent rapport est suivi de travaux, le propriétaire doit effectuer après enlèvement ou confinement des 
matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste A ou de la liste B situés à l’intérieur des bâtiments occupés ou 
fréquentés, les interventions suivantes :

- Examen visuel des ouvrages par une personne certifiée,

- Mesures d’empoussièrement par un organisme accrédité par le COFRAC.

Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé, 
par une personne certifiée, à une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux dans un délai maximal 
de trois ans.

Ces interventions sont rendues obligatoires par l’article R.1334-29-3 du code de la santé Publique.
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Ñ 6. ANNEXES

Rez de chaussée Plan de prélèvement RDC Titre du plan : Plan de prélèvement RDC

Colle 1 Colle blanche Colle panneaux muraux d'isolation

Colle 2 Colle blanche Colle panneaux muraux d'isolation

Colles des carrelages 6 Ciment colle gris Colle faïence paillasse

Peinture ou enduit 3 Peinture blanche Peinture murale blanche + enduit gris

Peinture ou enduit 4 Enduit ciment Enduit mural gris côté bâtiment

Peinture ou enduit 5 Peinture jaune + enduit blanc Mur côté bâtiment
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Rez de chaussée Plan de prélèvement RDC Composant : Colle

Colle blanche
Colle panneaux muraux d'isolation

1
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Rez de chaussée Plan de prélèvement RDC Composant : Colle

Colle blanche
Colle panneaux muraux d'isolation

2
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Rez de chaussée Plan de prélèvement RDC Composant : Colles des carrelages

Ciment colle gris
Colle faîence paillasse

6
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Rez de chaussée Plan de prélèvement RDC Composant : Peinture ou enduit

Peinture blanche
Peinture murale blanche + enduit gris

3
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Rez de chaussée Plan de prélèvement RDC Composant : Peinture ou enduit

Enduit ciment
Enduit mural gris côté bâtiment

4
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Rez de chaussée Plan de prélèvement RDC Composant : Peinture ou enduit

Peinture jaune + enduit blanc
Mur côté bâtiment

5



Bâtiment 218 - Local 218.00.54 IFREMER - ZI Pointe du diable - 29280 PLOUZANE

Rapport : 16800/SPS/AMI/17/2034
Dossier : 171016800000071/1

ANNEXES  P 8 / 9

Localisation : Rez de chaussée Plan de prélèvement RDC

Composant : Colle1 (N)
Colle blanche
Colle panneaux muraux d'isolation

Composant : Colle2 (N)
Colle blanche
Colle panneaux muraux d'isolation

Composant : Colles des carrelages6 (N)
Ciment colle gris
Colle faïence paillasse

Composant : Peinture ou enduit3 (N)
Peinture blanche
Peinture murale blanche + enduit gris

Composant : Peinture ou enduit4 (N)
Enduit ciment
Enduit mural gris côté bâtiment

Composant : Peinture ou enduit5 (N)
Peinture jaune + enduit blanc
Mur côté bâtiment
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